
Amis de la Frégate, adhérents, citoyens,

Après des mois de mobilisation, de rassemblements, d’articles et une pétition 
forte de près de 2’000 signatures, le Maire de Thonon-les-Bains n’a pas souhaité 
prendre l’initiative qui aurait permis la conservation de la Frégate. En novembre 
2024, Le Tribunal a rendu son jugement confirmant la validité du permis de 
construire accordé par le Maire. La démolition de la Frégate semblait actée.

Mais un fait nouveau relance le combat.

Le futur PLUi-hm, aujourd’hui en consultation, propose de classer le secteur 
de la Frégate en zone UC1, limitant la hauteur des constructions à 9 mètres, 
reconnaissant ainsi son caractère de petit lotissement. À l’inverse, le permis initial 
s’appuie sur l’ancien PLU de 2013, qui autorisait jusqu’à 15 mètres (5 niveaux) 
en zone UD.

Cette contradiction révèle une faille majeure :
comment justifier la construction d’un immeuble en pleine transition réglementaire, 
alors que les nouvelles règles vont clairement dans le sens d’une densification 
plus mesurée et d’une meilleure intégration urbaine ?

Nous avons saisi le Maire. Il ne peut ignorer ce changement.
La démolition n’est plus une fatalité.
La conservation de la Frégate redevient possible.

MOBILISONS-NOUS À NOUVEAU !

DIMANCHE 18 MAI 2025 DÈS 10H
POUR UN GRAND RASSEMBLEMENT 

La Frégate peut encore être sauvée.
Faisons entendre notre voix.

Association Patrimoine du Léman

SAUVONS LA 
FRÉGATE
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PLAN DE ZONAGE

Echelle : 1/3500

PLU adopté par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2013

Document conforme au PLU modifié par délibération du Conseil Communautaire du 21 mai 2019

Planche 1/3

PATRIMOINE BATI REMARQUABLE

ESPACES BOISES CLASSES

AUTRES

SOUS-TRAMES

Zones Urbaines :

Edifice - Protection contrôlée

Edifice - Protection stricte

Alignement du bâti

!( !( !( !( Haie ou réseau de haies ou plantation d'alignement

") ") ") ") Linéaire d'activités

Orientation d'aménagement et de programmation

Secteur de sensibilité hydrogéologique

Zone de danger significatif autour de la canalisation de transport de gaz

Emplacement réservé

Bois, forêts ou parcs

Boisée / Bocagère

Littorale

Natura 2000

A

AU - Zone à urbaniser à long terme

AUc, AUv, AUh, AUx - Zone à urbaniser à court terme avec OAP

N

Nc - Secteur de carrières

Ngv - Secteur des gens du voyage

Nh - Secteur et sous-trame aquatique/humide

Ni - Secteur des bords du lac

Ns - Secteur de sécurité civile

UA - Centre historique et hameaux

UB et secteurs UBd, UBg et UBr

UC

UD

UEc

UEi

UF et secteurs UFr, UFs, UFt et UFl

UP - Habitat résidentiel de Port Ripaille

US - Secteur de sport et plein air

USc - Terrain de camping et de caravanage

USj - Secteur de jardins cultivés protégés

UT et UTp - Zone touristique des bords du lac

UX et secteurs UXa, UXc, UXd, UXi, UXm et UXp - Zone d'activités

!( Arbre remarquable

Zone de danger de l'ancienne décharge de Vongy

 Agv - Secteur des gens du voyage

Ensemble urbain remarquable (cf cahier de prescriptions)

ZONES

Zones à Urbaniser:

Zones Naturelles et Forestières:

Zones Agricoles :

Extrait du plan de zonage du PLU adopté le 18 décembre 2013
conforme au PLU modifié  le 21 mai 2019

Extrait du plan de zonage du projet PLUi-HM en élaboration, conforme 
à l’arrêté le 10 février 2025 par le conseil communautaire de Thonon 
Agglomération

zone UD

zone UC1
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UC.II.1.c. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Si elles ne sont pas mitoyennes, les constructions 
principales (hors annexes et piscines), doivent 
respecter un recul de minimum 6 mètres entre 
elles. 

  

Les annexes et la construction principale, si elles 
ne sont pas accolées, doivent respecter un recul 
minimum de 1,5 mètre entre elle. 

 
 

UC.II.2.Volumétrie 

UC.II.2.a. Hauteur 

Zone Hauteur maximum  

UC1 

UC2 

9 m (soit R+1+combles/attiques) 

ou 7 m en cas de toiture-terrasse (soit R+1) 

 

UCp En zone UCp : La hauteur maximale des constructions 
principales (hors annexes) est de 7 mètres ou 6 mètres 
en cas de toiture-terrasse. 

 

Extrait du projet PLUi-HM en élaboration
page 113
TITRE 5 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A LA ZONE UC


